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Le Maire

Arrêté N° 202 10 1443 VDM

SDI 18/255 - ARRÊTÉ MODIFICATIF DE PÉRIL ORDINATRE - 62. RUE SAINTE CÉCILE 13005
MARSEILLE - PARCELLE N° 205819 E0198

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2131-1, L2212-2,
L2212-4 et L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, et notamment les articles L 511-1 et suivants
modifiés ainsi que les articles L 52 1-1 à L 52 1-4 (cf. annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation,
Vu l’article R 5 56-1 du Code de Justice Administrative,
Vu l’arrêté n°2020 03084 VDM du 24 décembre 2020 portant délégation de fonctions à Monsieur
Patrick AMICO, adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre l’habitat indigne,
Vu l’arrêté de péril ordinaire n°2020_02406 VDM (cf.annexe 2) signé en date du 13 octobre 2020,

Considérant que l’immeuble sis 62, rue Sainte Cécile — 13005 MARSEILLE, parcelle cadastrée
N°205819 E0198, quartier BAILLE, appartient, selon nos informations à ce jour, en copropriété aux
personnes et/ou sociétés listées, ci-dessous, ou à leurs ayants droit:

- Lot 01 — 332/1000èmes:
NOM DU PROPRIÉTAIRE: SCI MEYES
N° SIREN : 820 047 876
ADRESSE : 51 rue Sainte Cécile — 13005 Marseille
NOM DU GERANT : Monsieur Johan MUS SARD
TYPE D’ACTE : Vente
DATE DE L’ACTE: 06/10/20 16
DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE: 18/11/2016
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 2016P n°6441
NOM DU NOTAIRE : Maître BLANC

- Lot 02— 108/1000èmes:
NOM DU PROPRIETAIRE : Monsieur Olivier POISSON
ADRESSE : 373 chemin Leonce Chassin — Chemin Montsepin — 13190 Allauch
DATE DE NAISSANCE : né le 27/01/198 1
LIEU DE NAISSANCE : Bouches du Rhone
TYPE D’ACTE : Vente
DATE DE L’ACTE : 25/05/2009
DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE: 16/06/2009
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 2009P n°2495
NOM DU NOTAIRE : Maître MARTIN ALOI
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- Lot 03 — 11011000èmes:
NOM DU PROPRIETAIRE : Monsieur Emmanuel GAMBIN
ADRESSE : 304 avenue de la Capelette — 13010 Marseille
DATE DE NAISSANCE : né le 08/09/198 1
LIEU DE NAISSANCE : Marseille
TYPE D’ACTE : Vente + Saisie Copro
DATE DE L’ACTE: Saisie le 14/01/2019
DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE: 17/05/2017
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 2017P n°5 16
NOM DU NOTAIRE : Maître FORNELLI

- Lot 04 — 6711000èmes:
NOM DU PROPRIETAIRE : Monsieur Jean Marc GERRI
ADRESSE : 29 chemin de la Gaye — Espace IX Bat C — 13009 Marseille
DATE DE NAISSANCE : né le 09/08/1963
LIEU DE NAISSANCE : Marseille
TYPE D’ACTE : Vente
DATE DE L’ACTE : 25/10/2000
DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 06/12/2000
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 2000P n°6992
NOM DU NOTAIRE : Maître DUBOST

- Lot 05 — 101/1000èmes:
NOM DU PROPRIETAIRE : Madame Pierrette FIGONI épouse BLANC
ADRESSE : 69 boulevard Tiboulen — Res Cap Veyre — 13008 Marseille
DATE DE NAISSANCE : née le 17/10/1950
LIEU DE NAISSANCE : Saint Cloud
TYPE D’ACTE : Vente
DATE DE L’ACTE : 26/02/1998
DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 07/04/1 998
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 98P n°1745
NOM DU NOTAIRE : Maître DURAND

- Lot 06 —100/1000èmes:
NOM DU PROPRIETAIRE : Monsieur Sébastien ABAJOLI
ADRESSE : 9 Cross Fiels Road Nws 4 Ns London — Royaume Uni
DATE DE NAISSANCE : né le 28/11/1982
LIEU DE NAISSANCE : Aix en Provence
TYPE D’ACTE : Vente
DATE DE L’ACTE: 22/07/2011
DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 24/08/20 11
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 2011P n°5 108
NOM DU NOTAIRE : Maître CAMPANA

- Lot 07—112/1000èmes:
NOM DU PROPRIETAIRE : Monsieur Eric PAVIE
ADRESSE : 22 rue des Etuves — 13100 Aix en Provence
DATE DE NAISSANCE : né le 04/03/1 960
LIEU DE NAISSANCE : Paris
TYPE D’ACTE : Vente
DATE DE L’ACTE: 05/10/2007
DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 03/12/2007
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RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 2007P n°6646
NOM DU NOTAIRE : Maître ZEENDER

- Lot 08 — 70/l000èmes:
NOM DU PROPRIÉTAIRE: SCI YOK
N° SIREN : 451 507 875
ADRESSE : 49 traverse de la Dominique — 13001 Marseille
NOM DU GERANT : Monsieur Patrice KHAROUBI
TYPE D’ACTE : Vente
DATE DE L’ACTE : 24/11/2004
DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 2 1/01/2005
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 2005P n°400
NOM DU NOTAIRE : Maître CAMPANA

Règlement de copropriété - Acte
DATE DE L’ACTE: 18/04/1966
DATE DE PUBLICATION: 11/05/1966
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : vol 4649 N° 1
NOM DU NOTAIRE : Maître ALLEGRE

Considérant que l’immeuble sis 62, rue Sainte Cécile — 13005 MARSEILLE est constitué d’un rez
de-chaussée rehaussé de trois étages sur la rue, un petit bâtiment intermédiaire et de quatre étages
sur l’arrière,

Considérant le représentant du syndicat des copropriétaires de cet immeuble est pris en la personne
du Cabinet FONCIA syndic, domicilié 13, rue Edouard Alexander - 13010 MARSEILLE,

Considérant la demande de délai supplémentaire émise par Cabinet FONCIA syndic, et transmise
aux Services municipaux de la Ville de MARSEILLE, afin de permettre la réalisation des travaux
de réparation définitifs, en expliquant les démarches accomplies ainsi que les délais nécessaires
pour la fin de travaux,

Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté de péril ordinaire n°2020_02406 VDM signé en
date du 13 octobre 2020,

ARRETONS

Article 1 L’article premier de l’arrêté de péril ordinaire n°2020_02406 VDM signé en date
du 13 octobre 2020, est modifié comme suit:

«L’immeuble sis 62, rue Sainte Cécile — 13005 MARSEILLE, parcelle cadastrée
N°2058 19 E0198, quartier BAILLE, appartient, selon nos informations à ce jour,
en copropriété aux personnes et/ou sociétés listées, ci-dessous, ou à leurs ayants
droit:

- Lot 01 — 332/l000èmes:
NOM DU PROPRIÉTAIRE: SCI MEYES
N° SIREN: 820 047 876
ADRESSE : 51 rue Sainte Cécile — 13005 Marseille
NOM DU GERANT : Monsieur Johan MUSSARD
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TYPE D’ACTE : Vente
DATE DE L’ACTE: 06/10/20 16
DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE: 18/11/2016
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 2016P n°644 1
NOM DU NOTAIRE : Maître BLANC

- Lot 02 — 108/1000èmes:
NOM DU PROPRIETAIRE : Monsieur Olivier POISSON
ADRESSE : 373 chemin Leonce Chassin — Chemin Montsepin — 13190 Allauch
DATE DE NAISSANCE : né le 27/01/198 1
LIEU DE NAISSANCE : Bouches du Rhone
TYPE D’ACTE : Vente
DATE DE L’ACTE : 25/05/2009
DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE: 16/06/2009
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 2009P n°2495
NOM DU NOTAIRE : Maître MARTIN ALOI

- Lot 03 — 110/1000èmes:
NOM DU PROPRIETAIRE : Monsieur Emmanuel GAMBIN
ADRESSE : 304 avenue de la Capelette — 13010 Marseille
DATE DE NAISSANCE : né le 08/09/198 1
LIEU DE NAISSANCE : Marseille
TYPE D’ACTE : Vente + Saisie Copro
DATE DE L’ACTE: Saisie le 14/01/20 19
DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE: 17/05/20 17
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 2017P n°5 16
NOM DU NOTAIRE : Maître FORNELLI

- Lot 04 — 67/1000èmes:
NOM DU PROPRIETAIRE : Monsieur Jean Marc GERRI
ADRESSE : 29 chemin de la Gaye — Espace IX Bat C — 13009 Marseille
DATE DE NAISSANCE : né le 09/08/1963
LIEU DE NAISSANCE : Marseille
TYPE D’ACTE : Vente
DATE DE L’ACTE: 25/10/2000
DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 06/12/2000
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 2000P n°6992
NOM DU NOTAIRE : Maître DUBOST

- Lot 05— 101/1000èmes:
NOM DU PROPRIETAIRE : Madame Pierrette FIGONI épouse BLANC
ADRESSE : 69 boulevard Tiboulen — Res Cap Veyre — 13008 Marseille
DATE DE NAISSANCE : née le 17/10/1 950
LIEU DE NAISSANCE : Saint Cloud
TYPE D’ACTE : Vente
DATE DE L’ACTE: 26/02/1998
DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 07/04/1998
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 98P n°1745
NOM DU NOTAIRE : Maître DURAND

- Lot 06 —100/1000èmes:
NOM DU PROPRIETAIRE : Monsieur Sébastien ABAJOLI
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ADRESSE : 9 Cross Fiels Road Nws 4 Ns London — Royaume Uni
DATE DE NAISSANCE : né le 28/11/1982
LIEU DE NAISSANCE : Aix en Provence
TYPE D’ACTE : Vente
DATE DE L’ACTE :22/07/2011
DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 24/08/2011
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 201 1P n°5 108
NOM DU NOTAIRE : Maître CAMPANA

- Lot 07 —ll2/l000èmes:
NOM DU PROPRIETAJRE : Monsieur Eric PAVIE
ADRES SE : 22 rue des Etuves — 13100 Aix en Provence
DATE DE NAISSANCE : né le 04/03/1960
LIEU DE NAISSANCE : Paris
TYPE D’ACTE : Vente
DATE DE L’ACTE: 05/10/2007
DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 03/12/2007
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 2007P n°6646
NOM DU NOTAIRE : Maître ZEENDER

- Lot 08 — 7O/l000èmes:
NOM DU PROPRIÉTAIRE: SCI YOK
N° SIREN : 451 507 875
ADRESSE : 49 traverse de la Dominique — 13001 Marseille
NOM DU GERANT : Monsieur Patrice KHAROUBI
TYPE D’ACTE : Vente
DATE DE L’ACTE : 24/11/2004
DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 2 1/01/2005
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 2005P n°400
NOM DU NOTAIRE : Maître CAMPANA

Règlement de copropriété - Acte
DATE DE L’ACTE: 18/04/1966
DATE DE PUBLICATION: 11/05/1966
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : vol 4649 N° 1
NOM DU NOTAIRE : Maître ALLEGRE

Le représentant du syndicat des copropriétaires de cet immeuble est pris en la
personne du Cabinet FONCIA syndic, domicilié 13, rue Edouard Alexander -

13010 MARSEILLE,

Les propriétaires identifiés au sein du présent article sont mis en demeure
d’effectuer les mesures et travaux de réparations suivants:

- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble sis 62, rue
Sainte Cécile - 13005 MARSEILLE, établi par un Homme de l’art (bureau
d’études techniques, un ingénieur...), afin d’aboutir aux préconisations techniques
pour la mise en oeuvre de travaux de réparation définitifs ou de démolition dans
les règles de l’art,

- Désignation d’un maître d’oeuvre pour assurer le bon suivi des travaux de
réparation définitifs ou de démolition dans les règles de l’art,
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- Prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiment contigus dans le
respect des règles de l’art,

- Procéder à la réparation des désordres suivants, notamment:

Façade sur rue.•
- gonds des volets oxydés,
- enduit éclaté au niveau du linteau du l~ étage,

Parties communes L

Cage d’escaliers.~
- réfection de la volée entre le 3~ et le 4~ étage,
- retombée formant le coup de tête situé approximativement à 1,70 m de haut,
- dernière petite volée d’escalier desservant l’appartement de gauche non
conforme,

Toitures de t ‘ensemble des bâtis (y compris logement 4~ étage)
- A établir par un Homme de l’art:
Vérification des toitures et mise en oeuvre des travaux de réparation définitifs,

Canalisations et réseaux d’Eaux pluviales EF et d’Eaux Vannes EV L
- A établir par un Homme de l’art:
Vérification de l’ensemble des canalisation et réseaux, et mise en oeuvre de
travaux de réparation définitifs.

Les copropriétaires de l’immeuble sis 62, rue Sainte Cécile — 13005
MARSEILLE, ou leurs ayant-droit, doivent sous un délai de 24 mois, à compter
de la notification de l’arrêté de péril ordinaire n°2020_02406_VDM réalisée en
date du 15 octobre 2020, mettre fin durablement au péril en réalisant les travaux
de réparation définitifs ci-dessus listés.

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté de péril ordinaire n°2020_02406_VDM signé
en date du 13 octobre 2020, restent inchangées.

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au syndicat des
copropriétaires de l’immeuble 62, rue Sainte Cécile — 13005 MARSEILLE pris en
la personne du Cabinet FONCIA syndic, domicilié 13, rue Edouard Alexander -

13010 MARSEILLE,

Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à l’article 1, aux ayants droit
ainsi qu’aux occupants.

Il sera également affiché sur la porte de l’immeuble et en mairie de secteur.

Article 4 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du service de publicité foncière
aux frais des propriétaires.
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Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département des Bouches-du-Rhône, à
la Présidente de la Métropole Aix Marseille Provence. au Bataillon de Marins
Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au
gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement du lieu de situation de
l’immeuble.

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa
notification d’un recours gracieux devant le Maire.

Le présent arrêté peut faire l’objet de recours devant le Tribunal Administratif dans
un délai de 2 mois à compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à
partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé au
préalable.

_____ ~trick AMICO
~de la

politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne

Signé le:
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ANNEXE I

Articles du code de la construction et de l’habitation relatifs à la procédure de mise en sécurité et du droit

Article L511-1 du code de la cgnstruction et de l’habitation
La police de la sécurjté et de la salubrité des immeubles, locaux et installations est exercée dans les conditions fixées par le
présent chapitre et précisées par décret en Conseil d’Etat.
Conformément à l’article 19 de l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020, ces dispositions entrent en vigueur le 1er
janvier 2021 et ne sont applicables qu’aux arrêtés notifiés à compter de cette date.

Article L511-2 dii code de la construction et de l’habitation
La police mentionnée à l’article L. 511-l a pour objet de protéger la sécurjté et la santé des personnes en remédiant aux situations
suivantes
1° Les risques présentés par les murs, bâtiments ou édifices quelconques qui n’offrent pas les garanties de solidité nécessaires au
maintien de la sécurité des occupants et des tiers;
2° Le fonctionnement défectueux ou le défaut dentretien des équipements communs d’un inmieuble collectif à usage principal
d’habitation, lorsqu’il est de nature à créer des risques sérieux pour la sécurité des occupants ou des tiers ou à compromettre
gravement leurs conditions d’habitation ou d’utilisation;
3° L’entreposage, dans un local attenant ou compris dans un immeuble collectif à usage principal d’habilation~ de matières
explosives ou inflammables, lorsqu’il est en infraction avec les règles de sécurité applicables ou de nature à créer des risques
sérieux pour la sécurité des occupants ou des tiers;
40 L’insalubrité, telle qu’elle est définie aux articles L. 1331-22 et L. 133 1-23 du code de la santé publique.

Article L511-9 dii code de la construction et de l’habjjgfl~jj
Préalablement à l’adoption de l’arrêté de mise en sécurité, l’autorité compétente peut demander à la juridiction administrative la
désignation d’un expert afm qu’il examine les bâtiments, dresse constat de leur état y compris celui des bâtiments mitoyens et
propose des mesures de nature à mettre fin au danger. L’expert se prononce dans un délai de vingt-quatre heures à compter de sa
désignation.
Si le rapport de l’expert conclut à l’existence d’un danger imminent, l’autorité compétente fait application des pouvoirs prévus par
la section 3 du présent chapitre.

Article L511-1O du code de la construction et de l’habitation
L’arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l’insalubrité est pris à l’issue d’une procédure contradictoire avec la personne qui
sera tenue d’exécuter les mesures : le propriétaire ou le titulaire de droits réels lininobiliers sur l’immeuble, le local ou
l’installation, tels qu’ils figurent au fichier immobilier ou, dans les départements de la Moselle, du Bas-Rhin ou du Haut-Rhin, au
livre foncier, dont dépend l’immeuble.
Lorsque les travaux prescrits ne concernent que les parties communes d’un hnmeuble en copropriété, la procédure contradictoire
est valablement conduite avec le seul syndicat de copropriétaires représenté par le syndic qui en informe immédiatement les
copropriétaires.
Par dérogation aux dispositions des alinéas précédents, la procédure contradictoire est conduite avec les personnes suivantes qui
seront celles tenues d’exécuter les mesures:
1° L’exploitant et le propriétaire lorsqu’elle concerne des établissements recevant du public à usage total ou partiel d’hébergement
ou lorsqu’elle concerne l’entreposage de matières explosives ou inflammables;
2° Les titulaires de la concession funéraire dans le cas mentionné à l’article L. 5 11-3
3° La personne qui a mis les immeubles, les locaux ou les installations à disposition ou celle qui en a l’usage lorsque la mesure de
police porte sur l’usage qui en est fait.

Article L511-i5 du code de la construction et de l’habitation
1.-Lorsque les mesures et travaux prescrits par l’arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l’insalubrité n’ont pas été exécutés
dans le délai fixé et sauf dans le cas mentionné à la première phrase du demier alinéa de l’article L. 5 11-11, la personne tenue de
les réaliser est redevable d’une astreinte dont le montant, sous le plafond de 1 000 € par jour de retard, est fixé par arrêté de
l’autorité compétente en tenant compte de l’ampleur des mesures et travaux prescrits et des conséquences de la non-exécution.
Si les mesures et travaux prescrits concernent un établissement recevant du public à usage total ou partiel d’hébergement, l’arrêté
prononçant l’astreinte est notifié au propriétaire de l’immeuble et à l’exploitant, lesquels sont solidairement tenus au paiement de
l’astreinte.
Lorsque l’arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l’insalubrité concerne tout ou partie des parties communes d’un inuneuble
soumis à la loi n° 65-557 du 10juillet1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, l’astreinte est appliquée dans les
conditions prévues à l’article L. 543-1 du présent code.
Lorsque l’arrêté conceme un immeuble en indivision, l’astreinte est appliquée dans les conditions fixées à farticle L. 541-2-1.
11.-L’astreinte court à compter de la date de notification de l’arrêté la prononçant et jusqu’à la complète exécution des mesures et
travaux prescrits. La personne tenue d’exécuter les mesures informe l’autorité compétente de leur exécution. Le recouvrement des
soimnes est engagé par trimestre échu.
L’autorité compétente peut, lors de la liquidation trimestrielle de l’astreinte, consentir une exonération partielle ou totale de son
produit si le redevable établit que la non-exécution de Pintégralité de ses obligations est due à des circonstances qui ne sont pas de
son fait.
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Le montant total des sommes demandées ne peut être supérieur au montant de famende prévue au 1 de l’article L. 511-22.

111.-Le produit de l’astreinte est attribué:
1° Lorsque tautorité compétente est le maire, à la conunune:
2° Lorsque l’autorité compétente est le représentant de l’Etat dans le département, à l’Agence nationale de l’habitat, après
prélèvement de 4 % de frais de recouvrement;
3° Lorsque l’autorité compétente est le président de l’établissement public de coopération intercommunale ou le président de la
métropole de Lyon, à cet établissement ou à la métropole.
A défaut pour le maire ou, le cas échéant, le président de l’établissement public de coopération intercoimnunale ou de la métropole
de Lyon de liquider rastreinte et de dresser le titre exécutoire nécessaire à son recouvrement, la créance est liquidée par le
représentant de l’Etat et est recouvrée comme en matière de créances étrangères à l’impôt et au domaine. Les sommes perçues sont
versées au budget de l’Agence nationale de l’habitat après prèlèvemnent de 4 % de frais de recouvrement.
L’application de l’astreinte et sa liquidation ne font pas obstacle à l’exécution d’office par l’autorité compétente, aux frais du
propriétaire, des mesures et travaux prescrits par l’arrêté prévu à l’article L. 511-11. L’astreinte prend fm à la date de la notification
au propriétaire de l’exécution d’office des mesures et travaux prescrits. Dans ce cas, le montant de l’astreinte s’ajoute à celui du
coi~t des mesures et travaux exécutés d’office.

Article L511—16 dii code (le la construction et (le l’habitation
Lorsque les prescriptions de l’arrêté de mise en sécurité ou de traitement de rinsakibrité n’ont pas été mises en oeuvre dans le délai
fixé, l’autorité compétente peut, par décision motivée, faire procéder d’office à leur exécution, aux frais du propriétaire. Elle peut
prendre toute mesure nécessaire à celle-ci. Elle peut également faire procéder à la démolition prescrite sur jugement du président
du tribunal judiciaire statuant selon la procédure accélérée au fond, rendu à sa demande.
Si l’inexécution de mesures prescrites portant sur les parties commnunes d’un iimneuble en copropriété résulte de la défaillance de
certains copropriétaires. l’autorité compétente peut. sur dècision motivée, se substituer à ceux-ci pour les sommes exigibles à la
date votée par l’assemblée générale des coproprîétaires. Elle est alors subrogée dans les droits et actions du syndicat des
copropriétaires à concurrence des sommes par elle versées.
Lorsque l’autorité compétente se substitue aux propriétaires défaillants et fuit usage des pouvoirs d’exécution d’office qui lui sont
reconnus, elle agit en leur lieu et place, pour leur compte et à leurs frais.
Lorsque les locaux sont occupés par des personnes entrées par voie de fait ayant fait l’objet d’un jugement d’expulsion devenu
définitif, et que le propriétaire ou l’exploitant du local d’hébergement s’est vu refuser le concours de la force publique pour que ce
jugement soit mis à exécution, le propriétaire ou l’exploitant du local d’hébergement peut demander au tribunal administratif que
tout ou partie de la dette dont il est redevable au titre des dispositions du présent chapitre soit mis à la charge de l’Etat. Cette
sonnue vient en déduction de l’indenmité à laquelle peut prétendre le propriétaire en application de l’article L. 153-1 du code des
procédures civiles d’exécution.
Le représentant de l’Etat dans le département peut par convention confier au maire l’exécution des arrêtés de traitement de
l’insalubrité à l’exclusion de ceux engagés au titre de la section 3 du présent chapitre. Les frais prévus à I article L. 5 11-17 sont
dans ce cas recouvrés au profit de la commune.

Article L511-19 du code (le la construction etde l’habitation
En cas de danger imminent, manifeste ou constaté par le rapport mentionné à l’article L. 5 11-8 ou par l’expert désigné en
application de l’article L. 511-9, l’autorité compêtente ordonne par arrêté et sans procédure contradictoire préalable les mesures
indispensables pour faire cesser ce danger dans un délai qu’elle fixe.
Lorsqu’aucune autre mesure ne permet d’écarter le danger, l’autorité compétente peut faire procéder à la démolition complète après
y avoir été autorisée par jugemnent du président du tribunal judiciaire statuant selon la procédure accélérée au fond.

Article L511-2O du co(le (le la construction et (le l’habitation
Dans le cas où les mesures prescrites en application de l’article L. 511-19 n’ont pas été exécutées dans le délai imparti, l’autorité
conwétente les fait exécuter d’office dans les conditions prévues par l’article L. 511-16. Les dispositions de l’article L. 511-15 ne
sont pas applicables.

Article L511-21 du code la construction et de l’habitation
Si les mesures ont mis fm durablement au danger, l’autorité comnpêtente prend acte de leur réalisation et de leur date d’achèvemnent.
Elle prend un arrêté de mainlevée conformémnent à l’article L. 5 11-14.
Si elles n’ont pas mis fin durablement au danger, l’autorité comnpétente poursuit la procédure dans les conditions prévues par la
section 2.

Article L511—22 du code de la construction et de l’habitation
1.-Est puni d’un an d’emprisonnement et d’une amnende de 50 000 € le refus délibéré et sans motif légiimne d’exécuter les travaux et
mesures prescrits en application du présent chapitre.
11.-Est puni de deux ans d’emprisonnement et d’une amnende de 75 000 E le fait de ne pas déférer à une mise en demneure du
représentant de l’Etat dans le département prise sur le fondement de l’article L. 133 1-23 du code de la santé publique concernant
des locaux mis à disposition aux fins d’habitation dans des conditions qui conduisent manifestement à leur sur-occupation.
111.-Est puni d’un emprisonnement de trois ans et d’une amende de 100 000 E:
1° Le fait de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l’habitation de quelque façon que ce soit dans le
but d’en faire partir les occupants lorsque ces locaux sont visés par un arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l’insalubrité;
2° Le fait, de mauvaise foi, de vdIpm~aespçç&IJgj~ dpt&t~rtd!hbfl58cjo J~ )éAlB~S~~emDOprise en appb~z~on du présent



chapitre.
W-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes:
1° La confiscation du fonds de commerce ou de l’immeuble destiné à l’hébergement des personnes et ayant servi à commettre
l’iufraction. Lorsque les biens immeubles qui appartenaient à la personne condannée au moment de la coimnission de l’infraction
ont fait l’objet d’une expropriation pour cause d’utilité publique, le montant de la confiscation en valeur prévue au neuviéme alinéa
de l’article i3 l-21 du code pénal est égal à celui de Nndemnité d’expropriation:
2° L’interdiction pour une durée de cinq ans au plus d’exercer une activjté professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que
procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l’infraction, cette interdiction n’est toutefois pas
applicable à l’exercice d’un mandat électif ou de responsabilités syndicales;
3° L’interdiction pour une durée de dix ans au plus d’acheter un bjen immobilier à usage d’habitation ou un fonds de commerce
d’un établissement recevant du public à usage total ou partiel d’hébergement ou d~n’e usufniitier d’un tel bien ou fonds de
commerce. Cette interdiction porte sur l’acquisition ou l’usufruit d’un bien ou d’un fonds de commerce soit à titre personnel, soit en
tant qu’associé ou mandataire social de la société civile immobilière ou en nom collectif se portant acquéreur ou usufruitier, soit
sous fom~e de parts immobilières. Cette interdiction ne porte toutefois pas sur l’acquisiion ou l’usufruit d’un bien innnobilier à
usage d’habitation à des fins d’occupation à titre personnel.
Le prononcé des peines complémentaires mentionnées aux 1° et 3° du présent 1V est obligatoire à l’encontre de toute personne
coupable d’une infraction prévue au présent article. Toutefois, la juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider
de ne pas prononcer ces peines, en considération des circonstances de l’infraction et de la personnalité de son auteur.
V-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues à l’article 121-2 du code pénal, des
infractions définies au présent article encourent, outre l’amende suivant les modalités prévues à l’article 131-38 du code pénal. les
peines prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l’article 13 1-39 du même code.
Elles encourent également la peine complémentaire d’interdiction, pour une durée de dix ans au plus, d’acheter ou d’être usufruitier
d’un bien immobilier à usage d’habitation ou d’un fonds de commerce d’un établissement recevant du public à usage total ou partiel
d’hébergement
La confiscation mentionnée au 8° du même article 131-39 porte sur le fonds de commerce ou l’immeuble destiné à l’hébergement
des personnes et ayant servi à commettre l’infraction.
Le prononcé de la peine de confiscation mentionnée au même 8° et de la peine d’interdiction d’acheter ou d’être usufruitier
mentionnée au deuxième alinéa du présent V est obligatoire à l’encontre de toute personne coupable d’une infraction prévue au
présent article. Toutefois, la juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer ces peines, en
considération des circonstances de l’infraction et de la personnalité de son auteur.
Lorsque les biens immeubles qui appartenaient à la personne condamnée au moment de la conmtission de l’infraction ont fait
l’objet d’une expropriation pour cause d’utilité publique, le montant de la confiscation en valeur prévue au neuvième alinéa de
l’article 13 1-21 du code pénal est égal à celui de l’indemnité d’expropriation.
‘\‘TI.-Lorsque les poursuites sont engagées à rencontre d’exploitants de fonds de commerce aux fms d’hébergement, il est fait
application des dispositions de l’article L. 651-10 du présent code.

Article L521—1 dmi code de la construction et de l’habita tion
Pour l’application du présent chapitre, l’occupant est le titulaire d’un droit réel conférant l’usage, le locataire, le sous-locataire ou
l’occupant de bonne foi des locaux à usage d’habitation et de locaux d’hébergement constituant son habilation principale.
Le propriétaire ou l’exploitant est tenu d’assurer le relogement ou l’hébergement des occupants ou de contribuer au coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L. 521-3-l dans les cas suivants:
-lorsqu’un in~meuble fait l’objet d’une déclaration d’insalubrité, d’une mise en demeure ou d’une injonction prise en application des
articles L. 133 1-22, L. 133 1-23, L. 133 1-24, L. 1331-25, L. 1331-26-l et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est
assortie d’une interdiction d’habiter temporaire ou défmftive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l’insalubrité rendent
temporairement le logement inhabitable;
-lorsqu’un immeuble fait l’objet d’un arrêté de péril en application de l’article L. 511-l du présent code, si l’arrêté ordonne
l’évacuation du bâtiment ou s’il est assorti d’une interdiction d’habiter ou encore si les travaux nécessaires pour mettre fin au péril
rendent temporairement le logement inhabitable;
-lorsqu’un établissement recevant du public utilisé aux fins d’hébergement fait l’objet de mesures destinées à faire cesser une
situation d’insécurité en application de l’article L. 123-3.
cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l’exploitant à l’encontre des personnes
auxquelles l’état d’insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable.

Article L521-2 du code de la construction et de l’habitation
1.-Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l’occupation cesse d’être dû pour les locaux qui font l’objet d’une mise
en demeure prise en application de l’article L. 133 1-22 du code de la santé publique à compter de l’envoi de la notification de cette
mise en demeure.
Le loyer en principal ou toute autre sonmie versée en contrepartie de l’occupation cessent d’être dus pour les locaux quî font l’objet
d’une mise en demeure ou d’une injonction prise en application des articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique
ou de mesures décidées en application de l’article L. 123-3, à compter du premier jour du mois qui suit l’envoi de la notification de
la mesure de police. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suil le constat de la
réalisation des mesures prescrites.
Pour les locaux visés par une déclaration d’insalubrité prise en application des articles L. 133 1-25 et L. 133 1-28 du code de la
santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l’article L. 511-1, le loyer en principal ou toute autre somme versée
en contrepartie de l’occupation du logement cesse d’être dû à compter du premier jour du mois qui suit l’envoi de la notification de
l’arrêté ou de son affichage à la mairie et sur la façade de l’immeuble, jusqu’au premier jour du mois qui suit l’envoi de la
notificationou1’afflchagedel’a~UtdeMai~iiié.2 quai du Port - 13233 MARSEILLE CEDEX 20 10126



Dans le cas où des locaux ont fait l’objet d’une mise en demeure prononcée en application de r article L. 1331 -26-1 du code de la
santé publique suivie d’une déclaration d’insalubrité prise en application de l’article L. 133 1-28 du même code, le loyer ou toute
autre somme versée en contrepartie de l’occupatîon du logement cesse d’être dû à compter du premier jour du mois qui suit l’envoi
de la notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu’au premier jour du mois qui suit l’envoi de la notification ou
l’affichage de l’arrêté de mainlevée de l’insalubrité.
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l’occupation du logement indûment perçus par le propriétaire,
l’exploitant ou la personne ayant luis à disposition les locaux sont restitués à l’occupant ou déduits des loyers dont il devient à
nouveau redevable.
11.-Dans les locaux visés au 1, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant renvoi de la notification de la
Inainlevée de l’arrêté d’insalubrité ou de péril ou du constat de la réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui
restait à courir au premier jour du mois suivant l’envoi de la notification de l’arrêté d’insalubrité ou de périL de l’injonction, de la
mise en demeure ou des prescriptions, ou leur affichage.
Ces dispositions s’appliquent sans préjudice des dispositions du demier alinéa de l’article 1724 du code civil.
ffl.-Lorsque les locaux sont frappés d’une interdiction définitive d’habiter et d’utiliser, les baux et contrats d’occupation ou
d’hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de l’obligation de paiement du loyer ou de toute somme
versée en contrepartie de l’occupatioa jusqu’à leur tenue ou jusqu’au départ des occupants et au plus tard jusqu’à la date limite
fixée par la déclaration d’insalubrité ou l’arrêté de péril.
Une déclaration d’insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire cesser une situation d’insécurité ne
peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats d’occupation ou d’hébergement, sous réserve des dispositions du VII
de l’article L. 52 1-3-2.
Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d’avoir reçu une offre de relogement conforme aux dispositions du 11 de
l’article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent être expulsés de ce faît

Article L521—3-1 du code de la construction et de l’habitation
1.-Lorsqu’un immeuble fait l’objet d’une interdiction temporaire d’habiter ou d’utiliser ou que son évacuation est ordonnée en
application de rarticle L. 511-3 ou de l’article L. 129-3, le propriétaire ou l’exploitant est tenu d’assurer aux occupants un
hébergement décent correspondant à leurs besoins.
A défaut. l’hébergement est assuré dans les conditions prévues à l’article L. 52 1-3-2. Son coût est mis à la charge du propriétaire
ou de l’exploitant.
Si un logement qui a fait robjet d’une déclaration d’insalubrité au titre du II de l’article L. 1331-28 du code de la santé publique est
manifestement suroccupé. le propriétaire ou l’exploitant est tenu d’assurer l’hébergement des occupants jusqu’au terme des travaux
prescrits pour remédier à l’insalubrité. A l’issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire ou, le cas échéant, au président de
rétablissement public de coopération intercommunale dans les conditions prévues à l’article L. 521-3-2. En cas de défaillance du
propriétaire ou de l’exploitant, le coût de Phébergement est mis à sa charge.
11.-Lorsqu’un immeuble fait l’objet d’une interdiction définitive d’habiter, ainsi qu’en cas d’évacuation à caractère définitif le
propriétaire ou l’exploitant est tenu d’assurer le relogement des occupants. Cette obligation est satisfaite par la présentation à
l’occupant de l’offl~e d’un logement correspondant à ses besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou rexploitant est tenu de
verser à l’occupant évincé une indemnité d’un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de
réinstallation.
En cas de défaillance du propriétaire ou de l’exploitant, le relogement des occupants est assuré dans les conditions prévues à
l’article L. 52 1-3-2.
Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en application des dispositions du dernier
alinéa de rarticle 1724 du code civil ou s’il expire entre la date de la notification des arrêtés portant interdiction définitive d’habiter
et la date d’effet de cette interdiction.

Article L521-3-2 dii code de la construction et de l’habitation
1.-Lorsqu’un arrêté de péril pris en application de l’article L. 511-1 ou des prescriptions édictées en application de l’article L. 123-3
ou de l’article L. 129-3 sont accompagnés d’une interdiction temporaire ou définitive d’habiter et que le propriétaire ou l’exploitant
n’a pas assuré l’hébergement ou le relogement des occupants, le maire ou, le cas échéant, le président de l’établissement public de
coopération intercommunale prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger.
11.-Lorsqu’une déclaration d’insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement des articles L. 1331-22. L.
1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25. L. 1331-26-l et L. 1331-28 du code de la santé publique est assortie d’une interdiction
temporaire ou définitive d’habiter et que le propriétaire ou l’exploitant n’a pas assuré l’hébergement ou le relogement des
occupants, le préfet, ou le maire ou, le cas échéant, le président de rétablissement public de coopération intercommunale s’il est
délégataire de tout ou partie des réservations de logements en application de l’article L. 441-1, prend les dispositions nécessaires
pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des dispositions du 111.
ffl.-Lorsque la déclaration d’insahibrité vise un immneuble situé dans une opération programmée d’amélioration de rhabitat prévue
par rarticle L. 303-1 ou dans une opération d’aménagement au sens de l’article L. 300-1 du code de l’urbanisme et que le
propriétaire ou l’exploitant n’a pas assuré l’hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l’initiative
de l’opération prend les dispositions nécessaires à l’hébergement ou au relogement des occupants.
IV-Lorsqu’une personne publique, un organisme d’habitations à loyer modéré, une société d’économie mixte ou un organisme à
but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l’exploitant lui verse une indemnité représentative des frais engagés pour
le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel.
V-Si la commune ou, le cas échéant, l’établissement public de coopération intercommunale assure, de façon occasionnelle ou en
application d’une convention passée avec l’Etat, les obligations d’hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de
défaillance du propriétaire,~ 11/26



VL-La créance résultant de la substitutjon de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui ne se conforment pas aux
obligations d’hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent article est recouvrée soit comme en matière de
contributions directes par la personne publique créancière, soit par l’émission par le maire ou, le cas échéant, le président de
tétablissememit public de coopération intercoimnunale ou le préfet d’un titre exécutoire au profit de l’organisme ayant assuré
l’hébergement ou le relogement.
‘111.-Si l’occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des 1, 11 ou 111, le juge peut être saisi d’une
demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d’occupation et à l’autorisation d’expulser l’occupant.
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Arrêté N° 2020 02406 VOM

sDlla’255 -ARRÊTÉ DE PÉRIL ORfl1NA1R~. - ~Za,RjLtLSALflKÇtÇJLE UDOS M4RSEILLE
205819 F0198

Nous, Maire de Marseille,
Vu l’article L2131-l du code général des collectivités territoriales.
\?u les articles 1.511-1 â L 511-6 ainsi que les articles L 521-I à L 5214 du code dola construction
et dc l’liahitaijcuii. (cf. Annexe 1).
Vii les articles R 511-l à R 511- 11 du Code de la Construction et de l’habitation. (cf. Annexe 1),
Vu l’article R 556-1 du Code de Justice Administrative.
Vu l’arrêté de délégation de fonction consentie par Madame la Maire n°202001 336_V[)M du 20
juillet 2020, à Monsieur Patrick. AMICO en charge dc la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne,
Vu l’arrêté de péril grave et imminent n°2019_00045 VDM du 05 janvier 2019, interdisant pour
raison de sécurité l’occupation et l’utilisation de l’immeuble sis 62, rue Sainte Cécile — 13005
MARSEILLE,
Vu le courrier dtinfdrrnatioii préalable à l’engagement dc la procédure de péril ordinaire, prévit par
les articles L.5l l-l et .L51 l-2 du Code dc la Construction et de lHabitation, adressé au syndic par
courrier PAR n° lA 159 06-4 5999 9 en date du 26 septembre 2019. pris en la personne du Cabinet
TAG Immobilier, faisait état des désordres constructifs affectant l’immeuble,

Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de Marseille cri date du 16
septembre 201 9 cl adressé au syndic Cabinet IA.G Immobilien par courrier RAR n° lA 1 59 064
5999 9 en date du 26 septembre 2019, portant les désordres constructifs susceptibles d’entraîner un
risque pour le public dans l’immeuble sis 62. rue Sainte Cécile 13005 MARSEILLE.

Considérant l’immeuble sis 62, rue Sainte CL5eilc — i 3005 MARSEILLE. parcelle cadastrée
N°205819 £0198, quartier BAILLE, constitué d’un rez-de-chaussée rehaussé de trois étages sur la
rue, un petit bâtiment intermédiaire et de quatre étages sur l’arrière,

Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont été dûment attestés par URRIAGA
Kntreprise de maçonnerie, SIREf 81907442800015, domiciliée Quartier tic l’aiguille — 13820
ENSUES LA REDONNE, Facture n° 000057 en date du 03 janvier 2019,

Considérant que ces travaux ne permettent pas la réintégration de l’immeuble, et qu’il convient donc
de poursuivre la procédure de péril conformément aux articles L511-l et L511—2 du Cod~~ de la
Construction et de UHabitation précité,

Considérant que, lors de la visite technique en date du 05 décembre 2018. les désordres constructifs
suivants ont été constatés

Ville de [vlarseille. 2 quai du Port —13233 MÂRSEIII.E crnrx 70 1/13
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Façade SUP PUc~

Gonds des volets oxydés, et risque. à terme, de chute d’éléments sur la voie
publique,
— Enduit éclaté au niveau du linteau du 1?~ étage, et risqueS à terme, de chute de
matériaux sur la voie publique.
- Une évacuation non conforme aux règlements d’urbanisme.

Parties cuminunes

(‘age d escaliers;
- La volée entre le Y et le 4C étage est très dégradée avec tin effondrement en
cours. rupture de la liaison pour limon et garde-corps maçonné, rupture des
fixations des bois d’enfustage de la volée, et risque, à terme, d’effondrement de
l’escalier et de chute de personnes,
- La retombée formant le coup de tête situé approximativement à 130 r» de haut.
Ce qui est très dangereux et non conforme, et risque, à terme. d’accidents,

- t .a dernière petite volée d’escalier desservant l’appartement de gauche a des
marches dangereuses par les hauteurs inégales et trop hautes, et risque, à terme,
de chute de personnes,

~1narteînent en tond de parcelle

— Partiellement dépourvu de toiture suite à un eftbndrement rie cette dernière, et
risque, à terme, d.e chute de matériaux sur les personnes et de dégradation des
éléments constitutifs de la structure porteuse à cause de Veau de pluie,
- Effondrement du faux-plafond, du plafond en canisse plâtrée et de la couverture
en tuiles, et risque, à terme, de chute de matériaux sur les personnes.

Considérant le Procès-verbal PV dc I’ Assemblée Générale Extraordinaires AGO cri date du 05 mars
2019, transmis par le syndic Cabinet TAG Immobilier, indiquant les actions et décisions prises
concernant le suivi de travaux et les travaux de mise en sécurité et leur mode de financement,

Coi~sidérar~t le courrier électronique transmis par le syndic Cabinet IAG Immobilier, en date du 2 I
octobre 20i9, informant le Service de Sécurité des immenhles SSI)i sur les conclusions, suite aux
sondages réalisés par Monsieur Marc ‘fERRET architecte Maître d’oeuvre, à l’obligation de
procéder à la déconstruction des planchers tout étages et de la façade sur cour du bâtiment ainsi que
le petit bâtiment intermédiaire entre les deux immeubles (volés d’escaliers, locaux et terrasse R02)
avant pouvoir déterminer précisément comment rebâtir ces planchers.

Considérant la demande d’échéancier de travaux, notifié le 36 juin 2020 au syndic Cabinet TAG
Immobilier, et resté à ce jour sans réponse,

considérant la visite technique en date du 06juillet 2020 et du constat visuel concernant les travaux
dc réparation déliniti1~ non entrepris à ce jour.

Considérant que, lors des visites techniques en date du 05 décembre 2018 et le 06juillet 2020. il n’a
pu être constaté

- L’état des canalisations
- L’état des combles et toitures
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— L’état de la structure de l’ensemble de l’immeuble
- L’état du local commercjal dii rei-de-chauss~e
- L’état des façades arrières

Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions nécessaires â mettre fin
durablement au péril,

Considérant le risque avéré pour le public cri raison de la persistance des désordres portés sur le
rapport de visite susvisé, il convient cYordonner la réparation définitive ou de démolition de
l’immeuble en cause

ARRÊTONS

Article I Limmeuble sis 62. rue Sainte Cécile 13005 MARSH1~1.k, parcelle cadastrée
N°205819 F0198. quartier RAII.l+. appartient, selon nos informations à ce jour,
en copropriété aux personnes et/ou sociétés listées, ci-dessous, ou à leurs ayants
droit

- Lot 01 — 332/l000èmes:
NOMDUPROPRIF 141kb M 1MFYF’4~
N° SIRKN : 820 047 876
ADRESSE: 51 rue Sainte Cécile — 13005 Marseilie
NOM DU GERANT Monsieur Johan MUSSARD
TYPE D’ACTE Vente
DATE. DE L’AC IF : 06/10/2916
i)A’IE l)k l)ÉPÔ’l’ DE FACTE: 18/II/2016
RÉFÉRENCE D’E1’~LIA5SEMENT : Vol 2016? n°6441
NOM DU NOTAIRE Maître BLANC

- Lot 02— 108/1 000èmes
NOM 1M. PR,OPRJ FlAIRE : Monsieur Olivier POISSON:
ADRESSE z 373 chemin Leonce Chassin — Chemin Montsepin — 13190 Allauch
DATE DE NAISSANCE : né le 27/01/1981
LIEU DE NAISSANCE : Bouches du Rhone
TYPE D’ ACTE : Vente
DAI F DE L’ACTE : 25/05/2009
DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE: 16/06/2009
RÉFÉRENCE D~ENLIAS5EMENT z Vol 2009P n°2495
~OM DU NOTAIRE : Maître MARTIN ALOI

- Lot 03 — 11011000èmes:
NOM DU PROPRIETAIRE z Mons1eur Emrnanuel GAMBIN
ADRESSE: 304 avenue de la Capelette 13010 Marseille
DATE DE NAISSANCE : né le 08/09/19X1
LIEU DENAISSANCE : Marseille
l’YPE D’ACTE : ~knte + Saisie Copro
DATE DE UACTE; Saisie le 14/01/2019
DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE: 17/05/2017
REITRENCE D ENL1’\SSFMF~ I Vol 20171’ n 516
NOM DI) NO’I’AIRE z Maître FORNELLI
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— Lot 04 — 67/l00O~mcs
NOM DU PROPR1EIMRE : Monsieur Jean Marc (1ER RI
ADRESSE 29 chemin de la Gayc — Espace IX Bat C — 13009 Marseille
DATE DE NAISSANCE : né le 09/08/1 963
LIEU DE NAISSANCE : Marseille
TYPE D’ACTE Vente
PAFE DE VAGI E : 25110/2000
DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 06/12/2000
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 20001’ n°6992
NOM DU NOTAIRE : Maître DUI3OST

— Lot 05— 101/1 000èmes
NOM DU PROPRIETAIRE: Madame Pierrette F1GONI épouse BLANC
ADRESSE : 69 boulevard Tiboulen — Res Cap Veyre 13008 Marseille
DATE DE NAiSSANCE : née le 17/10/1950
LIEU DE NAISSANCE : Saint Cloud
i’YPF. l)’AGI’E : Veine
DATE DE L’ACTE : 26/02/1 998
DATE DE DÉPÔT DE [ACTE : 07/04/1998
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 98P n°1745
NOM DU NOTAIRE : Makre DURAND

- Lot 06 —10011000èmes:
~iO?~4 DU PROPRIETAIRE : Monsieur Sébastien ABAJOLI
ADRESSE : 9 Cross Fiels Road Nws 4 Ns London — Royaume Uni
DATE DE NAISSANCE : né le 28/II/1982
L JEU 1W NAISSANCE : Aix cri Provence
TYPE D’ACTE : Venic
DATE DE L’ACTE : 22/07/20 11
DATE DE DÉPÔT DE U ACTE :24/08/2011
RÉFÉRENCE D4ENLIASSEMENT : Vol 2011P n°5 108
NOM Dli NOTAIRE : Maître CAMPANA

- Lot 07 —112/1000èmes:
NOM DU PROPRIETAIRE : Monsieur Eric PAVIE
ADRESSE : 22 rue des Etuves — 13100 Aix en Provence
DATE DE NAISSANCE : né le 04/03/1960
LiEU 1W NAISSAN(:E : Paris
TYPE D’ACTE : Vente
DATE DE VACTE : 05/10/2007
DATE DE DÉPÔT DE [ACTE :03/12/2007
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 2007P n°6646
NOM DU NOJAIRE : Maître /.EENI)ER

- Lot 08 — 70/i000èmes:
NOM DU PROPRIÉTAIRE : SCI YOK
N° STREN : 451 507 875
Al)RESSE :49 traverse de la l)ominique— 13001 Marseille
NOM DU GERANT : Monsieur Patrice KHAROUB1
TYPE DACTE Vente
DATE DE L’ACTE : 24111/2004
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DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE :21/01/2005
RÉFÉRENCE DENLIASSEMENT : Vol 2005? n°4 00
NOM DU NOTAIRE : Maître CAMPANA

Règlement de Copropriété - Acte
DATE DE L’ACTE: 18/04/1966
DATE DE PUBLICATION: 11/05/1966
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : vol 4649° 1
NOM DU NOTAIRE : Maître A15i.l-XjR[/

Le représentant du syndicat des copropriétaires dc cet immeuble est pris en la
personne du Cabinet lAC Immobilier syndic, domicilié 14. bis Impasse des
Peupliers - 13008 MARSEILLE.

I ~ propriétaires identifiés au sein du présent article sont mis en demeure
defibetuer Les mesures et travaux de réparations suivants

- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble sis 62. rue
Sainte Cécile — 13005 MARSIII li’., établi par un Homme de l’art (bureau
d’études techniques, un ingénieur. .j, alin d’aboutir aux préconisations techniques
pour la mise en oeuvre de travaux de réparation définitifs ou de démolition dans
les règles de l’ait,

— Désignation d’un maître d’oeuvre pour assurer le bon suivi des travaux de
réparation dé1iniiii~ ou de démolition dans les règles de l’art,

- Prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiment contigus dans le
respect des règles de l’art.

— Procéder à la réparation des désordres suivants, notamment

FcÎÇQLIe sur nie :
- gonds des volets oxydés,
- enduit éclaté au niveau du linteau du I r étage.

Parties Communes L

Cage d’escaliers
- réfection de la volée entre Le :r et le 4~ étage,
- retombée fbrmant le coup de tête situé. approximativement à I .70 in de haut.
- dernière petite volée d’escalier desservant l’appartement de gauche non
conforme.

loîtu, es de J euwm/,/p deç ImflstI 1J2~pnv/ogemeJJ 4L eta~~J
— A établir par un Nomme tic Fart
Vérification des toitures et mise en oeuvre des travaux de réparation définitifs,

Canaliscajons et réseaux d’Eaux pluviales EP ci dEiux frhnnes EV L
— A établir par un Homme de l’ait
Vérification de l’unsen-jhle des canalisation et réseaux. et mise en oeuvre de
LravatL~ de réparation définitifs.
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Les copropriétaires, dc V immeuble sis 62, rue Sainte Céeile — 13005
MARSEILLE, ou leurs ayant-droit, doivent sous un délai de 6 mois à compter de
la notification du présent arrêté (ou leurs ayants droit). mettre tin durablement au
péril en réalisant les travaux de réparation listés ci-dessus.

Article 2 L’ensemble de l’immeuble sis 62, rue Sainte Cécile — 13005 MARSEILLE.
concerné par l’arrêté de péril imminent n°2019_00045_VDM signé en date du 05
janvier 20 î 9, reste interdit à toute occupation et utilisation à compter de la
notification du présent arrêté et jusqu’à la mainlevée du présent arrêté de péril.

Les copropriétaires doivent sassurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz,
électricité) des locaux interdits d’occupation et d’utilisation.

Ces fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires afin que ceux-
ci puissent réaliser les travaux demandés. Néanmoins, ils devront s’assurer sous
leur seule responsabilité que la colonne montante soit dissociée de l’alimentation
générale afin que le compteur général n’alimente plus les appartements et les
locaux de l’immeuble interdits d’occupation.

4rticlg~ I .es accès à F immeuble interdit doivent rester neutralisés par tous les moyens que
jugeront utiles les propriétaires.

Ces accès ne seront réscrv~s qu’aux seuls experts et professionnels autorisés
et chargés des travaux de réparation définitifs.

Article 4 Pour des raisons de sécurité. compte tenu des désordres constatés, les occupants
du b~tirrieiit ont été évacués.

Les personnes mentionnées à l’article I sont tenues dassurer l’hébergement
provisoire ou le relogement des occupants ou de contribuer au coût correspondant
dans les conditions prévues à l’article I ..52 l—3—l

Cette obligation doit être assurée et ce, jusqu~t réintégration dans les lieux, après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout péril. A défaut, pour les
propriétaires d’avoir assuré cet hébergement provisoire (ou le relogement), celui-
ci sera assumé par la ville de Marseille à leur frais.

Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour quelque
usage que ce soit.

Article 5 Les copropriétaires doivent infbrmer immédiatement la Direction de la
Prévention et Gestion des Risques. sise 40 avenue Roger Salengro, 13233
MARSEILLE CEDEX 20 (téléphone: 04 91 55 40 79, courriel: suivi
hebergementçînmarseille.fr~, des offres d’hébergement faites aux locataires et des
dates prévues d’occupation de ces logements temporaires (date d’entrée et durée
prévisionnelle).

Article 6 Les personnes mentionnées à l’article l sont tenues dc respecter les droits des
occupants dans les conditions précisées aux articles L52l-l à L52l-3-2 du code
de la construction et de l’habitation reproduits en annexe.
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La protection des occupants prévue aux article L521-l et suivants du CCH est
effective, notamment la suspension des loyers des occupants (évacués ou non) tant
que la mainlevée totale de l’arrêté de péri] n’est pas prononcée.

Le non-respect des obligations découlant du présent arrêté est passible des
sanctions pénales prévues par l’article L5l1-6 ainsi que par les articles L521-
4 cf [iii—6—i du code de La construction et de l’habitation, reproduits en
annexe 1.

Article 7 Sur présentation du rapport d’un homme de Fart (Architecte, Ingénieur, Bureau
d’Etude Technique Spécialisé,...) se prononçant sur la parfaite réalisation des
travaux mettant fin aux désordres listés à l’article I du présent arrêté, le Maire
prendra acte dc Pcxéeution de ces mesures et prononcera la mainlevée du présent
affété.

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’article I ou leurs ayants droit de
respecter les injonctions du présent arrêté dans les délais prescrits, la commune
pourra procéder d’office à la réalisation desdits travaux à leurs frais.

L.a non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le présent arrêté
dans les délais fixés expose les propriétaires mentionnés à l’article I au paiement
d’une astreinte financière calculée en ibnetion (lu nombre de jours de retard, dans
les conditions Pré\~ues à l’article L511—2 du code de la construction et de
l’habitation.

Si les études ou l’exécution des travaux d’office font apparaître de nouveaux
dysfonctionnements, la commune se réserve le droit d’engager les travaux
nécessaires pour y remédier, aux frais des copropriétaires défaillants.

La créance résultant de ces travaux est récupérables comme en matière de
contributions directes.

Article 9 Le présent arrêté sera notifié eunire pli sous signature au syndic dc l’immeuble sis
62, rue Sainte Cécile — 13005 MARSEILLE pris en la personne du Cabinet L’\G
Immobilier syndic, domicilié 14. bis Impasse des Peupliers - 13008
MARSEILLE.

Celui-ci le wansmetlra aux personnes mentionnées à l’article 1, aux ayants droit
ainsi qu’aux occupants.

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur la porte de l’immeuhle.

Il sera également publié, au Recueil des actes administratifs de la Ville de
Marseille et transmis au contrôle de légalité.

Article ii Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du service de publicité fonciére
aux frais des personnes mentionnées à l’article I.

Article 12 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département des I3ouches-du-Rhône, à
la Présidente de la Métropole Aix Marseille Provence. Direction de la Voirie, au
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l3ataîllon dc Marins Pompiers. à la Ville de Marseille, aux organismes payeurs des
aides personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le
logement du lieu de situation de l’immeuble,

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés. chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Article 13 Pour l~iire appliquer l’interdiction prévue à l’article 2 et celle prévue à l’article 3 du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que de besoin, au
concours de la force publique.

Article 1~ I e present anete peut faite I objet dans un dolai de deux mots a compter de sa
notification d’un recours gracieux devant le Maire.

Le présent arrêté peut faire l’objet de recours devant le Tribunal Administratif dans
un délai de 2 mois â compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à
partir de la réponse de l’administration si un recours administratif s été déposé au
préalable.

A

4MICO

Monsieur l’Adjoint en charge de la
politique du logement et de la lutte contre

l’habitat indigne

Signé le:

Ville de Marseille, 2 quai du Port - 13233 MARSEILLE CEDEX 20 8/13
Ville de Marseille, 2 quai du Port — 13233 MARSEILLE CEDEX 20 20/26



ANNLXE I

Ariick 1.521—1 du code de li, construction et de l’habitation
Modffic~ par Ordonnance ‘r-20054566 d:t 15 dé<vin&i’e 2005 - cii, 8 JORE /6 déombre 2005
Pour l’appl:ceiioti du présent ehamira, Eocciim,m est le ti;;’ltire d’un droit réel conférant l’usage. Le locataire, Le sous locataire nu
l’occupant de bonne foi des L’tau,~ à uszaze d’habitation et de Locaux dhéberic;rtent constituant son habitation principale.
Le propriétaire eu l’e~ipioitant est tenu d’assurer le relogement ou Ilrébcrgetneui des occupants ou de contribuer au coût
corrcspondara dans les condition. Férues à I’ariic I: L .. 52 i—.;— î dans les cas suivants
—lorsqu’un inaneuble fait l’objet d une déclaration d’insalubrité. Cane mise cri demeure ou d’une injonction prise en application des
articles L. 1331 22. L. 1331 23. L. 1331-24, L. 1331-25. L. 1331-2f-1 et L. 1331-28 du code de la sauté publique, si elle est assortie
il une interdiction d’tiahiier tempnra~c ou définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l’insalubrité rendent
lcmp oruirement le La~cnwnt ababitable
—lorsqu’un tm meuble fait l’objet d’un arrété de pérti en appLication de l’article .L 511 -1 du z’e5scnt code, si l’an’&té ordonne l’évacuation
tin baitiutent ou s’il est assorij d’une. interdiction d’habiter Ou encore si les ruvntn nécessaires ~ ult’rn’e in :~t~ péril rendent
temporairement le logement. mbabitable
—lorsqu’un él:ibtissc’neni recevant du jmblic utiliré aux fins tFhéber~ement fait fobjet de mesures destinées à faite cesser une situation
4 insécurité en application de l’article L. 2$—3.
(‘eue ohh~aLon est faite sans préjudice des actions dota diseuse Je 1:woptiétaire ou l’exploitant ii l’encontre des personnes auxquelles
‘êta d’insalubrité ou de pértl ferait eft trait ou ~~te iorpritaHe

~rtieieL52I-2dueoclcde hi roristruclion etde fl~ahJta~io~
.‘i%difïê pur LOI n~’2000—32$ du 25 tnun 20f)!) - un. 94
L—l,e loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de i’oecupation cesse d’être dû pour les locaux oui font l’objet d’une mise CLI
demeure prise en application de l’article. ‘L. 1331—22 du code de ta santé priNique à e ompterde l’envoi de la notitication dc cette mise
en demeure,
Le loyer en principal ou toute autre somme versée en coraiepartie de l’occupation cessent d~éhe dus pou; les locaux ui font l’objet
~l.’une mise en demeure ou d’une infr’nciion prise en appLication des articles [.. 1331 —23 et L 1331.2:4 du code de la sana! puHique
eu dc itICsttrcs décidées en aeplication de l’article L. 123—3. Et eompter du premier jourdu mois qui ‘suit l’envoi dc La notification de
ht mesure de. police. I .cs lo~ ers ou redevances sont Li nouveau dus Li compter du prentice jour du mois qui suit le Constat de lu
réalisation des mesures Prescrites.
Pour les Locaux visés pat’ .me déc larution d’insalubrité prIse en applit’ation des attieles L. 133 l—25 et L. 1331—28 du code de la saitté
publique ou par un arrêté de péri I pris en application riO l’article L. Si l’-i, le loyer en principal ou toute tiutre somfne versée en
conuepartie de l’occupation du lottenieni cesse d’être dû u compter du premier jour du 111015 qui suit l’envn~ de ht n t!i’ieaiton titi
l’arrêté ou de son aflichace à la mairie et soi’ lr~ façade de I’iutmeuhie. j usqu’tai pieruiet jour du taOi’s qui suit l’en coi de l”t notification
ou l’uL’fic’nnuc de l’arrêté de niain levée.
Dans le cas oit des locaux ont fait l’objet d’une mise en demeure prononcée en applteation tic l’article I ~. 1 “331 ~26—i du cotte ‘le ta
santé publique suivie dune déclaration d’insaiulu ité crise en apptîcudoa de l’article L. 1331—2$ du trrêrne curle. le lover ou toute
nu’rc sonn-n~t versée on contrepartie oc I occupauon du logement cesse d’éu’e dû à compter du premier jour tin mois qui suit l’envoi
de Li notification de la luise en demeure ou son al’i’icnage jusqu’au ln’ctnier ,iour du mois qui suit l’envoi de la notifh’atmnn ou
1’affichaç~e de l’arrêté de tua iii levée de. l’insalubrité,
I es io~ ers ou tentes autres smnnies versées en Contrepartie de l’oceupauon du logement indûment per5us par le propriétaire.
l’exploitant ou la personne ayant titis LI rtisprtsition les locaux sont I’cui tués à Iot’eupatn ou déduit s ~k—5 loyers dont t I rievient Li
nouveau redevable,
il—Dans les locaux visés au 1, la durée résidttel!e du bail à la date du premier io~tr du tuais suivant [ens’’,’i de la norijk’aijciçt de la
ma:nievée de Ltrr’é’ié d’insalubrité ou de péril on du constat de la réatisaton tics mcsin’cs prcsem’is-s, i”u leur at’fichaee, est celte qui
testait à couru ~tu piettiier joui’ du 111025 suit ara l’envoi de la notification de l’arrêté d’insalubrité ut! de ne’ril. dc l’injonction, de la
n’use en demeure ou des l)restr~ptions, ou Leur al’i’retiac’e,
(‘es d ispositams s’apnliquoni sans préjutliec des ~tispos;t ions du dernier alinéa de i ‘artele 1 ‘72-1 du code civil
111.—Loi H .te les locaux sont fiappés d’une interdiction déi’inidve d’habiter et d’utiliser, les baux et contrats d’occupation ou
d’bél,ej’eeutent poursiivent de plein drmt k’urs effets, exception faite de l’oblieauun dc paiement du lover ou de toutç’ sounue versée
en contrepartie tic I (x’cupaiîon. jusqu’à L’ue tenue ni jusqu’au départ des occupants et au plus tard jusqu’à la O aie ttmite fixée par la
déclaration d insalubrité ott t’arrèté de péril,
1 ~ déelarat ton ii’in,s,tlmthrqr!. un arrêté de péril ou la prescription de mesures destînées à faire cesser une situation d’5,ns’éeututé ne
peut eutrainet la résiliation dc pleni droit des bairx et contrats d’occupation ut) ditéhergement, SOUS réserve des dispositions ‘1m: VII
de l’article L. 5213-2.
I ~esocemtpants qui sont demeurés dans les lirux laure d’avoir reçu une offre de relogement conforme aux dispositions du ii Je l’article
L. 521—3—l sont tics occupants dc bonn-c foi qui ne pcuvcttl être espulsés dccc fait
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Article L521 -34 du cade 4e lft construction et de lita biuttina
lin t t ai 4 (~ n Y)f ~( j ~ g itt’ 20g’ u
i.-Lor~~~u un junieuble ‘att lcthict ~UiIc intcrdicion teuipara]re J habiter ou J utiliser ou que son évacu.a:ion est oLdoluée en
app:tcation Je I article L. $ 11 -5 ou de ra~ ticle L. 1 29—3. le propriétaixc ou l’exploitant est tenu d’assurer aux occupants un
hébergement décent eorre~pondaat à leurs besoins,
A défaut, l’hébcrgcmern. est assuré dans les conditions prévues k l’article L. 52 J-3—2. Son coût est mis à la charge du propiiêtaire (itt
de l’exploitant.
St un logement qui u fan l’obier d’une déclaration d’insalubrité au Litre dit il de l’article L 133 l—2$ du code de ~a santé, pnht;quc est
nmntfes.enwnt suroccupé. le propi’iéta]rc ou I exploitant est tenu d’assurer 1 hébergement de,~ occu:’nit::s j’isqu’au renne des trasaux
prescrits pute ienttidtet à l’insaluL’rité. A tissue, leur relogement incoinéc n 1trét’et ou au nuire ou. le cas éehéaLn, au président de
l’établissement publie dc coopérniion intercommunale dans les conditions pré~ucs à l’article L. 52 1—3—?. Fn cas dc dét~tillanec du
propriétaire ou de l’esploitant. le coût de l’hébcntement est mis à sa charge.
iL—Lui squ’un immeuble fuit Pobjet d’une interdiction difinitis e d’iiabiter. ainsi qu’en cas d’é~:acuation à caractère défi’iiLii’, le
propriétaire ou J’expto:tant est tenu d’assurer le relogement des occupants. Cent obligation est sarisfaue par la présentation e
l’occupant de l’offre J LIII logement correspondant à ses besotns et k ‘es possibilités. Le propriétaire ou l’exploRant est tenu LIC verser
k l’oet’upruc drincé (‘lie itdeittititc d’un ittOn{an égal à ttcls mois dc Soit nc•nseatt ber et destinée à COLO di Ses frais de réinstallation.
La cas de défadlanee du propriétaire ou de l’exploitant, [e relogement des oc,cLpaats Cst assuré dans les conditions prévues à l’tu~ïcle
L 521-3-2,
Le ptopriéraire est tenu au respect. de ces &‘ligadous si le bail est résilié prit le Iucuteitv en applicraiun des dispustiut~s du detriiet
alirida de l’article 1721 du code civil Oit s’il expire entre la date de la .norilïeation des arrêt6s ~ormnt intei’riic’LiOP dè’tiniiiv., d’habiter
cl la date’ d’effet de cette interdiction,

.4 rtiele 1.521—3—2 du curie de la ronstrnelian et de l’habitaI ion
:ffiN4!rC par LOi ,,~‘3!17.~6 tfli 27 iUflh’It’I’ 2017 — r4r1. 105
LLorsqu’ue enté de péril pris n application de l’article L. 511 t ou des prescriptions édictées en application de l’article L 1233
oit dit l’aoRte I ,, 129—3 SOIt ;iecoutpnrnés d’une inienlîcrion temporaire ou définit ive d’habiter et que le propriétaire ou l’ex phiitant
n’a pas assuré li’tébergeincrtt ou le relogement des occupants, le u:aire ou. le cas échéant. ie prêsident de l’établissement uNie de
coopération intercommunale prend les itisposinons nécessaires pour let, héhereer ou les ret,oeer.
11.—Lorsqu’une déclaration d’in’atluhri.té, une mise en demeure oit une injunct ion nrb—a sur le f~mdomc’nt des ru’ttcles t.. 1331—21 L_.
1331—21 L. 1331-24. L. 1331—25. L t33 l—26—I et L. i33I—2~ du code dc ta santé publique est assortie d’une ~:ac;Wetbtt tempotaire
ou définitive d’habiter et que le propriétaire ou l’exploitant n’a pas assuré l’hébergement ou ~e relogement des occupants. le préfet.
ou le maire on. ui en’ échéant, le président de létaolissernem pnblic dc t’oopét’atiun tniereon;ntimale s’il est rléiégnta;rc de Loin nu
partie des réservations de Iotietecats en appliuttioti de l’article L. 441—l. vend L’.~ dispositions nécessaires v~u~ hébeiger ou reloger
tes occunants. sous réserve des disposit tons du III.
III—Lorsque la riéelart~ijc’n J ins&térr;té. vise an meneuble situe dans une c’ptiratinn proprantntée d’amélioration tiC l’habitat prévue
par I article L. 303— J ou Jans une opêratiou d’aménagement au sens de l’article L. 300—l du code de t’u,’ttanisme et pIe k’ proptiétane
ou l’exploitant n’a pas assuré l’hébergement ou le reteiemem des occupants, la personne publique qui n pris l’initiative de l’iaçxirariun.
pend le~ dis o~iti~»ns n&’eçsaa’es à t’héberer’ment ou au relottement des oeettpnnt~.
IV.—Lorsqu’une personne publique4 un organisme d’bnt’ntatie’ns à loyer modéré, une société d’économie utiatc ou ‘air organisme h but
non lucratif n assuré le relogement, te propriétaire ou l’exploitant lui verse une indemnité représentative des fra:s engagés pour le
retonernetit, éii,ale à un an rIa loyer prévisionnel.
‘è,—Si la commune ou. le cas échéant, I’étabiissetncut r’ubhc (le coopération iutcicoinmunalc assute. ‘Je façon oc~castottttelie ou en
appl~eation d’une convention passée avec t’iitat. les obligations d’hébergement oit de relogement eut ‘ont ‘Otites à slni—ei eu cas de
defaiilaneedu propriétaire. clic est s,uhrs’ttêe dans les droits dc I LiaI pour le recousrenteni de sa crèancc.
Vl.—La créance resatant de la substitution de la collectiviré publique aux propriétaires ou exploitants qui ne se cotil’vrn:cnt pas aux
obligations d’hèlsct’gemnt ri tic reiogentrtnt qui leur sont tbiies par le présent article est reeousréc. soit r’omnict en nt~uièn: rie
coutribunons d’n’ectes par la personne publique créancière. soit Par l’é.tnission par le maire ou4 le cas échéant, le président de
~‘etabtts3c;lIctt public de euepéti’itiuii inu’t cOlilttLantdC ou le préPet d’Uit due exécutoire an profit de l’organisme ayant .rssarè
i’hébcrgenteu.t ou te relogemena
V 11.—Si l’occupant u refusé trois ofirirs de relogement 4111 lui ont été faites ru titre (les L 11 ou HI. le iuge peut être saisî d’une demande
ienrtant à b résiliation du bail on du dioit d’oecupatioit et à l’rtutot isatieti d’expulser l’occupera.
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ANNEXE 2

1.5 U:~ ~ir4eS la~
i.Fc;dijïé par J_O~,Y2Of!~—/’)fl t’1it23 ??&Iç?nlhr(’ 20/S — an /Çd’)
1. Est pani «un ~.flniwrisonn~nen: d’un an et d’une amende dc 50 0(a) euros
—le refus tldlib&rè et sans maUl Ié&iime. constaté après mise en demeure. d’(t~êCLter les travaux vrescrits en apoliention des articles
L. 511—2 et L. 511—3.
11.-Est pLilli J’un etupziso;i~~’~nejj~ de trois ans et d’une amende de 100 000 euros
—le fliit de degrader. détériorer. détrute des locaux ou de les rendre impropres à lliabitatio±i de quelque façon que ce soit &lw:s iC but
tien È’aire partir les OCcupants lorsque c:es locaux sont visés par un arrêté de périt
-le fait. de Lilauvatsc iN. de ne pas respecter une interdiction d1iubite~ et d’utiliser des iéeat;.x p; tse en apvlicw.ion de huticie L. 511—
2 et l’interdiction rie iCS louer ci; mettre à disposition jndvtre par [‘ariicle L. 5] 1 5.
IIi.—t_e~ pelsulules uhy.siuuex encourent également les peines complémentaires suiventes
I A. (Abroué,

La ennflseasion du lords de commerce o;; de finmit~;hie destiné à f.héhereeinent des personnes et aya;t servi à Comnettre
1’iuftaetion. Lorsque !es biens immeubles ou; appanenLuent à la personne condaninée tu; momeni rie la eommksien dc finfrtction
ont fait l’objet d’une expropriation pour Cause d’utilité publique. le uanrtturt de fa confiscation en valeur prévue au neuvième alinéa
de l’article 131—21 du code pénal est égal à celui de l’indemnité d’expropriation
2” L’interdiction ~OL’r une durée de cinq ans na pOis d’exercer une ;rctis i~é proàtssbondie ou sociale dès lors que le~ l~wiiités que
procure cette— actisité ont été ~cienhinent utilisées pour préparer ou conimettre l’in fraction, Cette intenlictiort n’est Loutefois pas
:.pplieahle A l’exercice d’un ntar,tlat électif Ou de. responsabilités s~ndieaies
y L interdiction r’ur une durée dc dix ans nu plus d’acheter un bien immobilier Et us.u,’e d’habitation nu on fond’; de commerce d’en
éiahiisscinern r’eee~zau du publie à usare total ou partiel d’Itéhercernei;t ou d’être usufruitier d’un tel bien ou fonds de commette,
(‘cite inter~iietion porte sur l’acquisition on l’usufruit d’un bien eu d’un fonds de conimer’c e soit à titre pcrso:nrel. ~uit eu tant
qu’associe ou inar;dauire social de la société civile immobilière or; on nom colk’c il se lsmra’it acquéreur ou Usufruitiér, SOit sous
forme (le pat [s irtunobiijèjes cette interdiction ne Porte toutefois as ~tw l’acquisition on I usufruit d’un l~ie;r ;mrnabilicr à
tl’h,abrttai,in à des fins d’occupation à titre personnel.
Le prononcé des peines complérnenur ires mentionnées aux 1’ et 3~’ du pi’è’.ent lii est ç’hli~nazoire à l’eutontre de toute personne
coupable d’une i tif; action p;évue au crésent article. Tua te fais, la luritiictiat peut. ~ rire tltO’ision ‘i~écnlcmcnr uts ivée, décider de
ne pas poinoncer Ces peines. en çviisiçlêrat ion des circonstances de l’iirï;aetion et de la pet sonnalité de sert auteur.
[‘V’— L~ pe;~onues moi ales déelarée~ responsables pénalement. dans les conditions prévues à l’article 12] 2 du code pénal, des
infiacilons défiuies au présent article encourent. cent l’amende suivant les ;uodaiiié,s orévues fi l’article t f—’4R du ~‘ode ‘ténal. les
:)Cincs prévues LtaX 2’. 4~, 8’ et W dc i’artr’ele 13 1—30 di,’ inénie code.
Elles encourent é~talement la peine cornplénrentaire d’;atereictiou, pour une durée de dix ans ;nr Iris. d~’chercr ou d’être. nsttf:’uiiier
d’un bien inlarohilier à usage d’habitation ou d’un fonds de eonirnerce d un établisse~ne;;t a~eevaat du pudlic à usajp~ bled eu partiel
d b;Shergcnte ru.
Lu confiscation mcii donnée atr 8’> du ordure article ;3 l-39 porte sur le hmds dc commerce nu liuirncnhtc destiné â l’hébergement
de~. l’t~’~~fli’eS et avant servi à COtflfltettr’e l’infraction,
le orononts’ de la peine de eontiscaiien mentionnée z~it m’3;ne 8’ cl de la peine d’irtierdictio;r d’acheter ou d’être rtsufruitk’r
mentionnée an deuxième alinéa du. présent IV est obligato~re Et l’encontre de toute personne ecupable d’une infraction prévue au
présent article ‘routefuis. la juridiction peut. par une déc tsiun spéciale trient utotixée. décide;’ de ne pas p:Xnloneer ces peines, en
e(i1rsiciér:.lr,~n des circonstances de finfraction et de la ptrsomialité de su» auteur.
Lor’snue les biens immeubles qui appar:cnaient à la personne eond;rniér’ au uroment de la cununussion du l’infraction (rut lai; [ol~ct
d’une expropriation pour’ cause d’utilité ;;ubliqu.e. le utouttatt de la coaliscation en valeur prévtte au ;ieu~ ièrne alinéa de I article l3i—
2 1 du code pdnal est égal à celui etc l’indemnité d’expropriation.
V.—Lorsuc les poursuites sont engastées Et feneonim d’expïoiranis de tOnds de eornnierce aux lies d’îréhc’rtuenient, il est lait
applicatier, des disoositiote, de l’article L, 65i —1(1 du p~setLt code,

&tideL52l~4 dut code rIcin~
par LOI n”201$ 1021 du 23 c,nr’mbre 201$ art. 100

1.—Est puni de aois ruts ti’emprisonneracnr e; d’une ;nnendc dc I (10 000 euros le fait
—en vue de cotttn,irtdre titi ocr. upam àxenoai_er aix droits qu ~i detierit e’» application des articles 1,. 52 t — I à L. 52 l—3—1. de le menace;’,
de c(’nrflet;rr.: à san étaar’d tout acte Li’intinrjeiation ou de rendre nrrçropt’es è I’hatriajtioa les lieux qu~1 occupe
-dc percevoir ~rn loyer on tonic autre somme en comrepa;’iie de l’oceupat~on du logement. y compris r&rnaetiten’tent, en
tuécoanahsance du I de l’article L. 52 1—2
—de refuser de procéder à l’héheree;nr;u nu na ‘etosteurent de I’nceup;uia bien qu’étant en mesure de le J’aire.
11,—Les personnes pipsiques encourent également les peines complémentaires Siitv;rnies
I La eoniisctttiorx du fonds de commerce ou des locaux ails E; bai J. Lursuue les biens imumeul’ies qui appartenaient à la personne
r’oniamnée au moment de la commission de l’inirac;ion ont fait i’uhkt d’une expropriation pour cause d’utilité publique, le montant
de la cr,’nfisça;içn; en ~ alun’ prévue au neuvième :tlinéa dc l’arlielr I 11._21 di; code pénal est égol fi celui de l’indemnité
d’expropriation;
2» I:mnreriiirrhir, pour une durée de cinq ans nu Ilius ii exercer une uni» ité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que
procure cette actis ité ont été sck’nrnre;mt utilisées pain’ préparer on t’o’nmcnre l’inii’nc’tian c:etk’ inzcrdtction n’est tc’ureiOis pas
applicable à l’exercice d’an mandat éle~ tif ou de rcsponsabiliteq s~ndicakts,
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.‘inLcrdjetion pour une durée de di~ ans au plus d~ache~cr un bien immobtiier à us~je d’habiluLiout OU UH tonds & ÇOfljLflç~ft’t d’un
ctabli’seiueit xe~axt’du public à u’e.?c total ou pat tiel d’isLiwt ecindnt Oit d’étiw usatruibç’r d’un tel bten ou fNr~dt de tonimerce,
Ce~tc interd~ctioa puric sur î’acqt’isti~n na lasuiruir d’an lait ou d’un îon(is de t’Ômrflcrce soit hue pcrsonnd sOu en tant
qu’associé ou tnand:ut:u ire socra t dc la SOL IC té ci lic intmobilièrc ou en nom collectif Se P~I’~iIt aequéreu eu usufi chier, suit sOuS
fis me tIc parts uuituol,iliLres eete tinta tlictwn ne (Rite toutefoIs pas Sut htt’quisaion ou l’usufru t dan bien immobilier à itsa~c
il lia bitant-n à des fins d’occupation & titre persoruiet.
‘Le prononcé. ~ies ~ cotuplérnentatres n’uentionnées aux l’~ et. 3” du priaient 11 est obligatoire ii l’cneontiv de toute personuc
coupable troue iuftaction pié’. ne au 1~ései1t article.. Toutefois, la jmidictiou pt’ut. ~iV tijiC décision spécialement ;nu;Ovç~e, dé~.’ii,1er de
ne pas prononcer ces peines, en considération des circonst.aitces tic l’infraction et de la riersonn;ditJ de sou auteur.
111.—l es personnes morales diielarces responsables pénalement. dans les conditions prevues par l’article 12 i—2 au code pénal, des
infractions défini les au pu ésent article eneoui eut. outi e i~unende suts aut les noualités prévues par l’article. 1 3 1 3t~ du code pénal. les
peines prévues par les 2C, ~ 8~ et 9~) de l’article 13L39 tin même code.
t .a confiscation fllctiuioiit’iét’ au ~t’ dccci article porte sur le fonds de commerce ou Les locaux mis ti bail. Lcq’s ne les biens inucuties
qui appartenaient Li la i’~’s~u~ condamnée au rouirent, de In cotai ssio» Je l’iHfrkIctittil ont fit l’objet d’une expropriation peur
cause d’utilité publique, le mnoinant de la confiscation en valeur prevue au neus’t&:ne alinéa de l’article i 31—21 tut r’txle pénal est égal
à eclua tic: l’intlemnni(é d’expropriation.
Elles encourent également la peine contpléntentaiu’e d’interdiction. 1”our une Jutée de dix LÙh au ptus, d’acheter ou ~J’étre usafruîtier
d’un bien inimolutlier à usage dbahitatitm ou d’un fonds de. coniinerce cl tilt établissement receVtlilt dit l~~~ulic ‘i n~a~c mOiti nu partiel
d’héberp,eme in.
Le prononcé de la peine de confiscation tneutiouun& ai 8~ tic firticle 131—39 du iuénn: coSe et de La peine di mutertiictioa d’a~l’teter
ou d’être usui’ruiner innunirunnée au troisième alinéa dii prziseni III est oblinatoire à I encontre dc toute personne coupable d’une
infraction prévue au présent article. Toutefois. la juridiction peut. par une décisloim spécialeuicitt iL.Qti?ée, déeidct de nc pas
ptonoacei’ ces peines, en couusidét attou des circonstances de l’infraction et tic la personnalité de son auteur.
Lorsque les pourstuites sont et l’ct’t~uc~cs à t’encoritrc ti’ex~uloiitmnt’~ de i’cninis de couïuitucrec :uttx fins d’héhcrg,enuenm, h est fait application
des dispositions de I article L. 651-10 du ptdsertt cocue,
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ANNEXE 3

Art jt’Je Li il ~ t titi 0(1(10 tIt’ hi 0UII~1 fliti 1011 ci ut’ J ‘iial,ilutjou
Mtit/jflt~ par IJ)(j(20/$—$f% hi 24 mars 2014 — art. 9/
Sont inierdites
— titi clic soit en propriété nu en jouissance. q&CJ1C résuile dc muiatiou% fi lift;’ grnmil ou onéreux. de parLa~~ oit rie 1c~c;iions. 14)111e
division par apput tenients ditunicubles qui soin frappés d une inwrdiction d’habiter. ou d’un an’éié de jx~riJ. On sOflt déchu xis
insahibres. ou cclnportein pour Je quart au moins de leur superficie totale de~ logements Joués ou occup& classés dans la catégorie
1V ~isée par la toi u~ —18—i ~(~O du er septembre I 948 nréciiée I ii dwision 4km immeuble Witi v, d’uit nroupc tr;TuInICIhICS Mik.
entre riusieu:~ personnes. par luts comprenant chacun une partie privative et une quote—part dc parties COH;TnuuQs est Itéatiinuins
autorisée lorsqu’if s’avr d’y réaliser des trasai;ç de resinuration immobilière déclarés il’ii~~lii pubitune en ;ippilcathni de l’nrtie:e L
3] 3—4 du cotte de I urhm~ismc

qu’elle soit en propriété ou eu jouissance, qu’elle résulte de ‘nulations à titre gratuit ou onéreux. de p;lrtagc ou de location’;, toute
d;vision d’tnmwnhie en vue de meUre à disposition des locaux à usa~c d’habitation d’une superiicic et d’un volittue tiahitables
ittidrieurs respectivenienit à 14 in2 et à 33 ;n3. les installations ou pièces communes’ mises à disposition des locaux à usage
d’habitation nés ~tc in division n’étant pas comprises dans Je calcul dc lu superiiee et du solunte desdits locaux, ou qui ne sont pas
peurs us d’une installation d’alimentation cri eau potable, d’une installation d~5vacaauon des eaux usées ou d’un accès à la fourniture
de courant éteetrtque. ou qui ri~ira pas fait l’objet de diagnostics amiante en application dc t’artictc L 131 1—1 du code dc hi santé
puNique ci risque de saLut niscie lorsque finnueubie est sonnés aux dispositions de l’article L. 1334—5 du même code t
— totIt.e division par apparteaients d’irnmt’ubie de grande hauteur à usauee d’habitati~’m ou à [suer proiessionnel ou com:rriercial et
J habitation dont le uuitd’iIc exercé par la eon:n’iission de sécurisé u donné lieu à un avis défavorable de l’autorité compétente ou à
des prescliptions qui ;i’oiit pas été exécutées,
Sont ~Lifl’CS d’un emprisonnement de deux ans et d’une amende de 75 (JIkI euros les pet’SoiineS qui nicuent en ~eiiie. en location ou

fa disposilam d’aniru t des loc:ntx dcst mxi .s à I ‘habitat ion et preveni rit ‘l’une division réaI kéc. en nlceonnaissance des inierdicitons
définies tu présent ut dole.
Les p’t’rsr’mi~ physiques encourent également la pCii~tt côwpién~emaire su ivnitte t l’interdiction. nom’ une durée de cinq .ni’. ru plus.
d’exercer une .ieti cité professionnolie. ou sociale dès lors que les facilités que .meure ttelie acttvité ont été sciemment utiikées eur

oti cotinucitte [infiaetiout. Cette niteidiction n’est touteùuis t»~s apulicable à i’exeicice d’un iniutdat éleetiP ou de
resaunsabilités s;•ndieales,
1 ,Qs peines ;‘u~’oumtes par les personnes mor:tlcs sont
— l’amende, selon les modalités prévues va~ l’ai i.ide 13 1—38 du t’ode pénal

tes peines complémentaires prévues aux r. .12. 8~ et 9~ de l’article i 31 39 du même code. Pour l’application du S”. la confiscation
porte sur L’ îbnds de commerce on sur l’immeuble deslintt à ‘héhergemen: dcx personnes et a~aru1 servi fi Contnieure [infraction,
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